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P. EUZIERE N. ADDAD M. CONESA L. BROSSY F. CATTAERT D. VOARINO

GRASSE À TOUS - ENSEMBLE ET AUTREMENT

6 ANS 6 ANS 
À VOTRE SERVICEÀ VOTRE SERVICE
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Paul EUZIERE
Directeur d’école Honoraire
Officier des Palmes Académiques
Conseiller municipal 
Conseiller communautaire
Président d’associations de solidarité, culturelle et de défense de 
l’environnement 

Ludovic BROSSY

Directeur commercial régional 
Délégué syndical
Conseiller municipal
Adhérent à Anticor
Marathonien

Damien VOARINO

Préparateur en Parfumerie
Conseiller municipal
Bénévole dans une association sportive
Encadrant en plongée sous-marine

Magali CONESA - MOZIN

Comptable
Conseillère municipale 

Conseillère communautaire
Ancienne responsable des parents d’élèves

Militante associative

Nora ADDAD

Avocate
Conseillère municipale 

Conseillère communautaire
Militante associative

Frédérique  CATTAERT

Ancienne commerçante
Conseillère municipale

Coordonatrice de réseau
Assistante sociale

Militante associative
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2014 - 2019

Ce que les élus Grasse à Tous - Ensemble et Autrement ont fait : 

100%
de présence 

dans les commissions 
municipales et 

communautaires 260
Courriers individuels et 

collectifs252
Interventions écrites en 
conseils municipal et                

communautaire 7
Dires sur les diff érentes 

Enquêtes Publiques

Retrouvez les interventions de vos élus sur le blog : 
grasseatous.viabloga.com
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2014 la Ville doit :
89,4 millions € avant 

renégociation

2014 - 2018
nous avons remboursé

68,29 millions € 

2018 
la dette est de

91,19 millions €* 
alors que 

nous avons déjà 
versé plus de 

68 millions d’euros 
aux banques !

La dette 
nette 

du budget de 
fonctionnement 

est de 

124%

B      V  
69 millions €

B

La dette par habitant

2014 : 1693 €

2018 : 1800 €

LA DETTE A AUGMENTÉ

* hors Fonds de soutien* hors Fonds de soutien
Chiff res du Ministère de Chiff res du Ministère de 
l’l’ÉÉconomieconomie

FINANCES
une gestion

catastrophique
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TRAVAUX 
SOUS ESTIMÉS 
DEPUIS 2014 : 

4 100 643 €

VENTES A PERTE 
DEPUIS 2014
4 925 184 €

SOIT PLUS DE 
9 MILLIONS 

PERDUS 
POUR LA VILLE !

INVESTISSEMENT
BUDGET 2020

10 MILLIONS €

Dépenses  
d’équipement 
par habitant

pour les villes 
équivalentes à Grasse

585 €

IL MANQUE 
POUR Y 

ARRIVER
5,2 MILLIONS €

S

V

72%
MÉDIATHÈQUE 

28% 
restant pour
les routes 
les bâtiments 
communaux
les écoles...

5

Fonctionnement :
1,5 million par an à prévoir 

72%

POUR QUELS 
ÉQUIPEMENTS ?

Dépenses  
d’équipement par 
habitant à Grasse

394 €
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 CIRCULATION, VOIRIE...  

Boulevard Emmanuel Rouquier

Avec la ZAC Martelly, la construction du nouveau parking endet-
tera de 11 millions la Régie publique des Parkings jusqu’en 2046, 
alors qu’elle est bénéfi ciaire à l’heure actuelle. 

Ne nous laissons pas enfermer dans des choix à 
risques et mortifères !

NON AU SOUPOUDRAGE PRÉÉLECTORAL DU MACADAM !

Prélèvement d’urgence sur le budget 2019 de la médiathèque de 
1,2 million pour refaire quelques pansements avant les élections.
En 2020 il faudra trouver le 1,2 million manquant pour la 
médiathèque.

NOTRE PROPOSITION DEPUIS 2014 :
Un plan pluriannuel d’entretien de la voirie

Nous nous sommes toujours prononcés pour un 
réaménagement du quartier mais avec un phasage des travaux 

pour ne pas asphyxier notre Centre-Ville et pour préserver 
nos commerces. 
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STATIONNEMENT...

NOTRE PROPOSITION DÈS 2008

HALTE AU RACKET 

qui tue le Centre-ville

Gratuité du stationnement de 
surface avec des zones bleues 

contrôlées pour pouvoir se garer 
dans notre ville sans être taxé.

Jeune Grassois 
qui vient de naître,

Bienvenue,
tu dois déjà 1800 € !

FUNICULAIRE
La gabegie continue 
20 millions pour rien 

et Sillages n’a plus les 
moyens d’investir ni 

de fonctionner 
correctement
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LA DÉFENSE DE L’INTÉRÊT PUBLIC EN ACTES

Ce que nous avons récupéré :

Plus de 750 000 € ont été            
récupérés pour la CAPG               
grâce au dix années de luttes de 
Paul Euzière.

SYMRISE – ARÔMA GRASSE
Perte : 11 millions €

Un cadeau illégal à une société privée de 750 000€ 

« CHÂTEAU DITER »

Les faits : 

Depuis 2009 : 5 procédures, toutes 
gagnées par Paul Euzière 
Frais engagés par la CAPG contre 
nos élus 160 000 €

Les faits : 

- Construction illégale de plus de 2000m².
- Défrichement de zones boisées classées
- Ouverture non autorisée d’une route
- Non paiement de taxes dues à la Ville

Les faits : 
Vente à perte de 2,3 millions pour 
une opération immobilière  privée 

CE QUE NOUS AVONS RÉCUPÉRÉ :

Plus de 750 000 € ont été  récupérés 
pour la CAPG grâce aux 10 années 
de luttes de Paul Euzière

NOUS AVONS AGI : 

Recours devant le Tribunal 
Administratif  

  NOUS AVONS AGI : 

Nous avons alerté le conseil municipal et nous 
sommes  intervenus dès que nous avons été                 
informés par les voisins.
Multiples interventions auprès de MM Leleux et 
Viaud pour faire respecter la loi 
et l’égalité entre les contribuables.

Les faits :

Une bataille continue depuis 2006 pour 
faire annuler le projet du Département, 
puis la DUP préfectorale.
La Cour Administrative d’Appel a 
annulé le projet en juillet 2019

Les faits :

La municipalité veut brader hors 
légalité  46 hectares avec « cadeau » 
de 730 000 € à une société golfique 
suisse 

PROLONGEMENT DE LA PÉNÉTRANTE

« LEGS RIOU »
Golf de la Grande Bastide

LES HANGARS
Avenue Pierre Sémard 

(Gare SNCF)

CE QUE NOUS AVONS ÉVITÉ : 

 - 2 viaducs de 19 et 26 m de haut
 - Le saccage de deux quartiers 
 -  100 millions € pour ne pas améliorer 

la circulation.

NOUS AVONS AGI : 

Recours auprès du préfet et 
devant le Tribunal Administratif   
pour annuler la vente.
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 URBANISME :  

« SAINTE MARTHE »

Le terrain devait être un espace vert dans un quartier sur-urbanisé. 
Résultat : deux immeubles en construction bouchant toute la pers-
pective sur le Centre-ville. Stationnement et circulation saturés.

« MÉDIATHÈQUE »

5000 tonnes de béton au cœur du 
Centre-ville médiéval pour un 
équipement déjà obsolète.

• Deux eff ondrements 
• Un gouff re fi nancier,
• Des frais de fonctionnement exorbitants

10

GRASSE : 

LE ROYAUME DES GRUES



11

LAISSE BETON !
« LES QUATRE-CHEMINS »
 

Près de 300 logements en plus !
40 000 véhicules par jour sur le 
carrefour 

« CLAVARY »

Urbanisation en face de l’hôpital
255 logements à la place des 
oliviers !

« PETIT-PARIS »

200 logements prévus sur l’emplacement d’une partie de l’ancien hôpital. 
Saturation du rond-point, de l’avenue Général Leclerc et de l’avenue de 
la Libération.

Grasse perd des habitants, mais on continue de construire sans discernement.
Aucun plan de circulation dans des zones déjà saturées
Aucune infrastructure, aucun équipement public nouveau
Plus de pollution 
GRASSE DEVIENT LE ROYAUME DES GRUES ET DES PROMOTEURS 

Nous défendons une urbanisation douce, concertée, 
adaptée à la géologie et la topographie de Grasse, pour 

une meilleure qualité de vie.
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 NOS PROPOSITIONS :

Nous sommes pour la reprise de la gestion en régie municipale, non pas 
pour des raisons d’a priori «idéologiques», mais tout simplement à partir du 
vécu grassois et des expériences comparées.
Quand les repas sont préparés en régie, la qualité est supérieure et le coût 
n’est pas plus élevé pour la collectivité, les parents et usagers.
Nous pourrons favoriser les circuits courts et locaux et les repas bio.

CANTINES SCOLAIRES 
ET RESTAURATION COLLECTIVE 

La restauration collective et scolaire est déléguée à la Sodexo depuis 1988. 
Chaque année parents et usagers doivent se battre pour la qualité des 
repas. 
Les Élus Grasse à Tous - Ensemble et Autrement ont  demandé à ce que les 
kits allergiques soient pris en charge. Nous l’avons obtenu.

ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF

4 260 installations sont concernées.  
Ce qui représente 21% des Grassois qui ne bénéfi cient pas des réseau 
publics.
C’est aussi un enjeu environnemental essentiel.
Il reste de nombreux dispositifs qui demeurent non conformes, entrainant une 
pollution environnementale à laquelle il est indispensable de mettre un terme.

 NOS PROPOSITIONS :

Un programme pluriannuel d’extension du réseau collectif d’assainisse-
ment est indispensable.
Partout ailleurs, si l’Assainissement Collectif n’est pas envisageable, pour 
des raisons de coût notamment, d’autres solutions existent auxquelles il 
convient de réfl échir.
L’assainissement doit être un service public pour tous qui doit s’inscrire dans 
une politique publique environnementale et sanitaire ambitieuse.
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SPORTS ET CULTURE

Nous avons voté l’intégralité des subventions pour les associations sportives 
et culturelles.

Le tissu associatif est l’une des richesses de notre territoire.

Depuis 2014 nous nous battons contre les baisses de ces subventions.

CIMETIERES

Chaque famille est confrontée à la question des obsèques, à leur coût, aux 
possibilités d’enterrement, aux délais de crémation. 
Dans ce domaine les mairies ont la possibilité de faire beaucoup, ou pas du 
tout. 
A Grasse, l’état des lieux est simple, il ne répond pas aux besoins des 
Grassois.

 NOS PROPOSITIONS 

• Lors du vote des budgets 2018 et 2019, nous avons proposé que soit mis 
en place un vrai service municipal de pompes funèbres qui n’aurait pas 
pour but de satisfaire tel ou tel fond de pension mais nos concitoyens et 
cela aux tarifs les meilleurs. 

• De plus en plus de Grassois choisissent d’être incinérés. Afi n de répondre 
aux attentes des familles, il faut envisager un crématorium à Grasse 
qui fonctionnerait en régie municipale. 

• Il existe bien un carré juif et un carré Harkis, mais aucun carré musulman. 
Cette anomalie a fait l’objet de courriers adressés à M. Viaud en octobre 
et novembre 2014 par Damien Voarino dans lesquels nous rappelions 
que nos concitoyens musulmans ont droit à l’égalité. M. Viaud a répondu 
qu’il faisait évaluer les coûts. Depuis cinq ans, plus rien ! 
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CANICULE : 38° DANS DES CLASSES !
Le Président des élus Grasse à Tous-Ensemble et Autrement, 
Paul Euzière, a saisi le maire en juin 2019 d’une situation sou-
vent intenable.
Des ventilateurs, enlevés au personnel municipal, ont été apportés en catastrophe dans les 
23 écoles de Grasse. 
Où en est-on aujourd’hui ?
Réponse au Conseil municipal du 12 novembre : « une salle sera climatisée par école ». 
Paul Euzière salue ce timide début et questionne J. Viaud : « Une salle pour 200 enfants 
et les personnels enseignants et municipaux ? Pouvez-vous nous donner un calendrier ? » 
Réponse « En 2020 et les années après… »
A chacun ses priorités. 

 DES ÉLUS DANS L’ACTION  
30% DE MOINS !
PARENTS ET ENSEIGNANTS 
EN COLÈRE

En 2015 : -30% pour le budget des 
Écoles. Parents et enseignants ont 
manifesté.
2020 : le budget n’est toujours pas 
rétabli ! Pour les élus Grasse à Tous - 
Ensemble et Autrement, les écoles sont 
une priorité.

Nous vous avons informés...
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DES ÉLUS D’EXPÉRIENCE
Le groupe « Grasse à Tous - Ensemble et Autrement»

une équipe, 
une ligne de conduite

« SERVIR ET NON SE SERVIR »

Communauté d’Agglomération du 
Pays de Grasse (CAPG)

23 communes
103 000 habitants 

Une présence régulière
Un travail constant
Des interventions

De gauche à droite : 
Magali Conesa, Paul Euzière, Nora Addad

Pour en savoir plus et garder le contact :
Blog : http/grasseatous.viabloga.com 

email : grasseatous@yahoo.fr

Conseil Municipal de Grasse : Damien Voarino - Paul Euzière - Ludovic Brossy - Magali 
Conesa - Nora Addad -  Frédérique Cattaert
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Ce journal est fi nancé par les élus Grasse à Tous - Ensemble et Autrement
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BILAN ET PERSPECTIVES : 
Question : Vous êtes Président du groupe des élus Grasse 

à Tous-Ensemble et Autrement, au terme de ces six années, 
quel bilan tirez vous ? 

Paul EUZIERE : 
Depuis 2014, les élus de notre groupe ont participé régulièrement à l’ensemble 
des conseils comme à toutes les commissions et structures de travail. Notre par-
ticipation a toujours été constructive. Si nous nous sommes opposés à un cer-
tain nombre de projets, c’est tout simplement parce qu’ils ne répondaient pas à 
la défense du bien public. Notre seule boussole a été et demeure l’intérêt des 
Grassois. Je note d’ailleurs que la Justice a confi rmé le bien fondé de nos positions, 
chaque fois que le refus d’écoute et l’entêtement de M. Viaud nous ont conduits à 
la saisir. Notre bilan est celui d’une équipe d’élus qui travaillent collégialement et 
qui sont sérieux, constants dans leurs propositions et cohérents dans tous leurs 
votes depuis 2014. Il suffi  t d’aller sur le blog de Grasse à Tous pour mesurer, 
en partie, la masse du travail que nous avons eff ectué. Chacune et chacun des 
élus de notre groupe : Nora Addad, Ludovic Brossy, Frédérique Cattaert, Magali 
Conesa et Damien Voarino, est reconnu(e) comme un(e) élu(e) responsable et 
intègre. Nous en sommes fi ers. 

Q : Quelles sont les urgences aujourd’hui à Grasse ? 

Paul EUZIERE : 
La première est de sortir d’une logique et de décisions qui, depuis 25 ans, transfor-
ment Grasse en une ville dortoir sans âme, arrière-cour de Cannes. La deuxième 
est de rendre notre ville aux Grassois -c’est-à-dire à tous ceux qui y vivent et y tra-
vaillent- et d’en faire une ville pour tous où il fait bon vivre. Ce qui signifi e défendre 
et développer notre patrimoine architectural et naturel, sortir des incohérences, du 
système des « copains et des coquins », remettre les choses en ordre en commen-
çant par respecter la légalité républicaine et l’égalité entre citoyens, redresser une 
situation fi nancière désastreuse et donner aux services municipaux les moyens de 
fonctionner. Enfi n, il faut des élus qui ne soient pas des politiciens professionnels 
ou qui veulent faire carrière. Être élu municipal, c’est assurer une mission tempo-
raire, pas un métier dont on vit à coup d’indemnités cumulées. Les élus Grasse à 
Tous-Ensemble et Autrement ont tous une activité professionnelle et ils reversent 
tous à une association leur très modeste indemnité (moins de 200 € par mois). 
Donc, pas le moindre enrichissement personnel. « Servir et non se servir », c’est 
notre règle d’or. Tous nos élus la partagent. Notre conduite passée et présente est 
donc la meilleure garantie pour l’avenir. 


